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"Malheureusement, nous sommes obligés de constater que les autorités de Kiev continuent d'ignorer la mise en œuvre des accords de Minsk.  C’est alors que la situation dans le Donbass reste extrêmement complexe, et les espoirs de normalisation ne sont pas remplis, ainsi que l'espoir d'un comportement adéquat de nos partenaires politiques, y compris des institutions internationales compétentes,  en vue de forcer Kiev de respecter strictement les accords de Minsk. 

Je tiens à souligner que la crise actuelle des relations internationales a plusieurs dimensions. L'une des principales - est le rapport entre droit et politique.  De toute évidence, nous voyons que la politique et le droit, auparavant inséparables,  sont devenus  ou considérés comme non liés ou même opposés l’une à l'autre. Et la pratique des soi-disant sanctions ou d'autres instruments de pression politique antilégale peut déjà  être considérée comme l'un des symboles de l'ère moderne. Je le dis avec regret.   
Pourquoi cela est devenu possible au  XXI e siècle? Demain nous essayerons de répondre à cette question. A cette fin nous avons invité à Moscou les meilleurs avocats, les politiciens, les personnalités publiques de plus de 20 pays à la "table ronde" sur le thème : “Les problèmes du droit international du XXI". Avec nos collègues étrangers  nous allons essayer de  discuter très substantiellement et examiner les questions relatives aux menaces actuelles à la sécurité mondiale et à l'avenir du droit international. 

 Aujourd'hui, avec vous, nous allons poursuivre l'analyse des actes juridiques et  des projets des actes juridiques qui sont adoptés ou examinés par la Verkhovna Rada. Malheureusement l’odieuse légifération ukrainienne, pour ainsi dire ne connaît pas de limites. Et ces derniers jours le projet d'amendements à la Constitution de l'Ukraine,  soumis par le  président Porochenko à la Verkhovna Rada,  a capturé l'attention de tous. Ce document déclare la politique de décentralisation du pouvoir dans un modèle d'état unitaire. Apparemment, c’est la réforme politique tant attendue, la réforme constitutionnelle en Ukraine. Il semble que le projet de loi viole également les accords de Minsk et pas seulement parce qu'il ne prévoit pas de statut spécial des régions de Donetsk et Lougansk. On essaye de le faire promouvoir évitant un large débat public, comme l'exige l'accord de Minsk. Il est clair qu’il est impossible  de parvenir à un règlement politique dans une crise très complexe et profonde en Ukraine par telles  manipulations.   À cet égard, nous avons certainement le droit d'attendre de nos partenaires de "Format Normandie", y compris des membres du parlement, des représentants de la communauté juridique  plus d’activité en vue de forcer Kiev official  de respecter strictement les accords de Minsk,  dans son intégralité, disent-ils, de la première à la dernière lettre.  Il n’y a tout simplement aucune alternative ".

Extrait du discours d’ouverture du Président de la Douma d’Etat Sergueï Narychkine  à la réunion du groupe de travail pour l’Analyse juridique des procédures législatives et actes juridiques adoptés en Ukraine  
Introduction
L’analyse des amendements à la législation de l'Ukraine en Juillet - Août  2015 montre un manque d'engagement par les autorités ukrainiennes d’organiser dans l’Etat un processus constitutionnel  correspondant au Complexe de mesures de mise en œuvre des accords de Minsk du 12 février 2015 (ci-après – les accords de Minsk), à savoir le paragraphe 11, qui se réfère à la réforme constitutionnelle en Ukraine une fois avec l’entrée en vigueur  de la nouvelle Constitution à la fin de 2015, dont l’élément clé est la décentralisation (tenant compte des particularités de certaines zones des régions Donetsk et Lougansk, cordonnées avec leurs représentants), ainsi que l'adoption de la loi permanente sur le statut spécial de certaines zones des régions de Donetsk et de Lougansk, conformément aux modalités précisées dans la note au Complexe, avant la fin de 2015.

Les amendements législatifs opérés pendant la période de référence aux fins  de mobilisation militaire  ont considérablement limité les pouvoirs des autorités locales,  ont arbitrairement étendu les pouvoirs du Président de l'Ukraine, tandis que les régions du sud-est du pays sont  en fait mises dans des conditions  de plein blocus et isolement.  
 Analyse du projet de loi sur les amendements à la Constitution de l'Ukraine concernant la décentralisation du pouvoir et la procédure de son adoption
En vertu du Décret de la Verkhovna Rada d'Ukraine du 16 Juillet 2015 le projet de loi de l'Ukraine sur les amendements à la Constitution de l'Ukraine (en ce qui concerne la décentralisation du pouvoir) № 2217a,  soumis à une évaluation critique  tant de la Commission de Venise, que des éminents experts en droit constitutionnel, a été envoyé à la Cour constitutionnelle de l'Ukraine pour avis sur la conformité des dispositions des articles 157 et 158 de la Constitution de l'Ukraine.  
 Le processus de promotion de ce projet de loi et d'obtention de l'avis de la Cour constitutionnelle d'Ukraine a montré l'impulsivité, la précipitation et la superficialité de la réforme constitutionnelle en Ukraine:  le manque de transparence dans la préparation du projet de loi de l'Ukraine sur les amendements à la Constitution de l'Ukraine (en ce qui concerne la décentralisation du pouvoir) № 2217a   a mis également l’empreinte sur la  conclusion non-fondée de la Cour Constitutionnelle de l'Ukraine. 
 La décision relative à l'inclusion dans l'ordre du jour de la Verkhovna Rada du projet de loi sur les amendements à  la Constitution de l'Ukraine (en ce qui concerne la décentralisation du pouvoir), dont la rédaction  modifiée a été enregistrée à la Verkhovna Rada de l'Ukraine  le 15 Juillet 2015 ainsi que sur sa soumission à la Cour Constitutionnelle de l'Ukraine le 16 Juillet 2015 № 622-VIII a été signée le 17 Juillet 2015.  
En même temps le 17 juillet 2015 l’Adresse de la Verkhovna Rada de l'Ukraine  concernant la demande d’avis sur la conformité du projet de loi aux dispositions des articles 157 et 158 de la Constitution de l'Ukraine a  été déjà  soumis à  la Cour constitutionnelle de l'Ukraine.  
Le Règlement de la Cour constitutionnelle de l'Ukraine prévoit la nécessité  des actions suivantes: 

affectation du juge-rapporteur; 

étude par ce dernier des questions soulevées dans l’Adresse; 

 demande au sujet  du droit de recours constitutionnel des documents et des matériaux nécessaires, et d'autres informations relatives à l'affaire ; 

soumission du recours constitutionnel  devant la Direction  de l’expertise juridique du Secrétariat de la Cour constitutionnelle de l'Ukraine pour la préparation de l'expertise scientifique dans un certain délai; 

tenue des consultations et l'examen de documents. 

En fait, neuf jours ouvrables après la réception de l’adresse la Cour constitutionnelle a  adopté la décision  du 30 Juillet 2015, exposée sur 26 pages et contenant des évaluations et des jugements très positifs. 
Pour la première fois, la Cour constitutionnelle a examiné aussi rapidement le recours constitutionnel de la Verkhovna Rada de l'Ukraine, et  a procédé à son étude au jour de la signature du décret de la Verkhovna Rada de l'Ukraine.  
Le texte de la décision de la Cour constitutionnelle contient essentiellement  des normes  du projet de loi et les conclusions positives non-fondées sur sa conformité avec les exigences des articles 157 et 158 de la Constitution de l'Ukraine. 
Un exemple de ces constations est l'avis de la Cour constitutionnelle concernant la  prétendue conformité aux articles 157 et 158 de la Constitution de l'Ukraine des amendements aux articles 144 et 106 de la Constitution de l'Ukraine, qui ont provoqué les plus grands critiques à cause des limitations évidentes des pouvoirs de l'autonomie locale et de l'extension des pouvoirs du Président de l'Ukraine ainsi que des préfets contrôlés par celui-ci.

Ainsi, les amendements prévus dans l'article 144 de la Constitution de l'Ukraine proposent d’autoriser les préfets d’arrêter l'effet des actes de l'autonomie locale sur les motifs de leur incompatibilité avec la Constitution ou les lois de l'Ukraine avec un recours simultané à un tribunal. 
Dans le cas où le chef de la communauté, le conseil de la communauté, du district, du conseil régional  adopte  un acte non conforme à la Constitution de l'Ukraine créant une menace d'atteinte à la souveraineté de l'Etat, l'intégrité territoriale ou une menace à la sécurité nationale,  le Président de l'Ukraine est habilité à suspendre l'acte pertinent avec un appel simultané à la Cour constitutionnelle d'Ukraine concernant la cessation temporaire des pouvoirs du président de la communauté, du conseil de la communauté,  du district, des conseils régionaux et  la nomination d'un commissaire temporaire de l'Etat.  
Dans ce cas, la violation des droits des citoyens ukrainiens  à l’autonomie locale est évidente.   L’habilitation du préfet  de déterminer l'incompatibilité des actes de l’autonomie locale  avec la Constitution de l'Ukraine ou d'autres lois de l'Ukraine, c’est-à-dire l’attribution des pouvoirs qui  n’auraient du être attribués qu’au tribunal, crée une base énorme pour les abus, les cessations non-fondées  des actes d'autonomie locale et  bloque le travail de l'autorité locale sur la seule base de l'avis du fonctionnaire, nommé par le Président de l'Ukraine. 
La consolidation disproportionnée de la puissance du Président de l'Ukraine  est également évidente,  par laquelle il est habilité à suspendre la loi du chef de la communauté, du conseil de la communauté, du district, du conseil régional  avec un appel simultané à la Cour constitutionnelle de l'Ukraine concernant la cessation temporaire des pouvoirs du président de la communauté, du conseil de la communauté, du district, du  conseil régional et la nomination d'un commissaire temporaire de l'Etat. 
Le libellé imprécis et peu claire des motifs des actions respectives  donne au Président de l'Ukraine,  sous une raison quelconque artificielle,  le pouvoir de suspendre tout acte de l’autonomie locale, et surtout,  de nommer  des commissaires temporaires d’Etat dans les régions dont les habitants  ne soutiennent pas les actions des autorités centrales. 
Il convient également de noter que  le projet même de loi  d’Ukraine  sur les amendements à la Constitution de l’Ukraine  (sur la décentralisation du pouvoir) № 2217а  en fait n’élargit pas les pouvoirs des autorités locales, tout en créant  un mécanisme qui limite leurs activités, comme suite les objectifs fixés dans le titre du projet de loi ne sont pas atteints.   
Le projet de loi proposé sur les amendements à la Constitution de l'Ukraine laisse non-résolu le problème de garantie des droits des citoyens, affectées par le conflit interne ukrainienne dans le Sud-Est du pays.  Le projet de loi donne une indication au paragraphe 18 des Dispositions Transitoires de la Constitution de l'Ukraine sur le fait que «les caractéristiques de l'administration locale dans certaines régions de Donetsk et de Lougansk sont définies par une loi distincte" ce qui ne suffit pas à normaliser la situation et de protéger les droits des citoyens,  affectés suite aux opérations militaires en période de conflit interne ukrainien.  
Il convient de noter la tendance bien établie des restrictions des droits et intérêts légitimes des personnes résidant dans la zone de conflit armé ukrainien interne dans le Sud-Est  du pays  tant par les autorités exécutives que par la Verkhovna Rada d'Ukraine.  
Ainsi, le 17 juillet 2015  la Verkhovna Rada d'Ukraine a adopté en grandes lignes  la loi de l'Ukraine "Sur les amendements à certains actes législatifs de l'Ukraine sur la procédure de circulation des marchandises dans la région ou de la région d'opération anti-terroriste ",  qui a opéré des amendements au Code des infractions administratives, prévoyant l'introduction de la responsabilité administrative pour violation de l'ordre de circulation des marchandises dans la région ou de la région de la soi-disant opération anti-terroriste.

Outre cela,  la loi prévoit des modifications à la Loi de l'Ukraine «Sur la lutte contre le terrorisme", qui autorisent le Cabinet de Ministère de l’Ukraine, sur la proposition du Service de sécurité ukrainien, d’établir la procédure de circulation des marchandises dans la région ou de la région des opérations "anti-terroristes".   
Dans le même temps, le Président de l'Ukraine poursuit  le processus d’institution des administrations civiles et militaires dans l'est de l'Ukraine.  
Ainsi, les Décrets du Président de l’Ukraine № 469/2015 du 7 août 2015 et № 472/2015 du 13 août 2015 "Sur l’institution des administrations civiles et militaires “  ont institué dix administrations civiles et administratives:

administration civile et militaire régionale  de Pervomaïsk du district Donetsk 
administration civile et militaire  de la ville Maryinka et du village Pobeda de la région Maryinka du district Donetsk ;

administration civile et militaire  des villages Kominternovo, Vodyianoye  et Zaitchenko de la région Volnovakha du district Donetsk, ainsi que d’autres administrations civiles et militaires.
Le 20 aout 2015 à l’initiative de l’Allemagne Berlin a accueilli les consultations informelles des experts juridiques du « Format  Normandie » pour, comme indiqué par la Commission constitutionnelle de l'Ukraine, "expliquer à la Russie les aspects juridiques des changements constitutionnels en Ukraine ".

Tout en donnant les exemples concrètes la Russie a démontré  que les actions effectives de Kiev liées tant de la reforme constitutionnelle que des élections locales en Donbass,  ne correspondent pas à «l'esprit et la lettre»  du Complexe de mesures de mise en œuvre des accords de Minsk du 12 Février 2015.  Tout d'abord, cela concerne le refus persistant des autorités ukrainiennes d’avoir un dialogue direct sur ces questions avec les représentants de Donetsk et Lougansk,  ce qui rend impossible la réalisation des dispositions politiques des Accords de Minsk.   
Selon le Ministère des Affaires Etrangères de la Fédération de Russie, le fait le plus déroutant est que  Kiev a été prompt à interpréter les résultats de la réunion en tant que « support »  des experts allemands et français  de  la position ukrainienne. Cela ne correspond pas à la réalité. Les lacunes dans les arguments sont évidentes. Le Ministère des Affaires Etrangères de la Russie  a également exprimé l'espoir que le dialogue dans le «Format de Normandie” contribuera à la mise en œuvre intégrale des accords de Minsk, qui sont la base de la résolution de la crise ukrainienne escaladée,  aider  par tous les moyens possibles  au travail de fond dans les formats existants de coopération, y compris du Groupe de Contact  et des ses groupes de travail.

Analyse du projet de loi sur les amendements à la Constitution de l'Ukraine concernant la justice
A présent,  la Commission constitutionnelle de l'Ukraine  a préparé le projet de modifications à la Constitution de l'Ukraine concernant la justice.  Les amendements constitutionnels prévus visent  principalement la suppression du Haut Conseil de la Justice, dont les compétences concernent  les questions de nomination et de révocation d'un juge de ses fonctions, de mise en œuvre d'une procédure disciplinaire  par rapport aux juges et procureurs, ainsi que la prise de décision sur la violation par les juges et les procureurs des exigences d'incompatibilité. Au lieu d’un organisme existant on propose l’institution  d’un Conseil Suprême de la Justice tout en l’autorisant pour les activités visant à assurer l'indépendance des juges, leur nomination et révocation de ses fonctions, ainsi que la solution des problèmes de leur poursuite disciplinaire et pénale.  En conformité avec les amendements proposés le Conseil Suprême de la Justice  est formé tant à la base  de l'éligibilité de ses membres, que  de la  nomination d'un certain nombre de membres du conseil par le Président de l'Ukraine.   
La Commission Constitutionnelle de l’Ukraine  propose également de modifier certains pouvoirs du Président de l’Ukraine et de la Verkhovna Rada d'Ukraine en termes de justice. Ainsi,  on propose d’exclure les pouvoirs de la Verkhovna Rada d'Ukraine suite à l'expression de défiance  au Procureur général d'Ukraine  suivie de sa démission et l’élection des juges, à l’exception des juges de la Cour Constitutionnelle de l’Ukraine,  autorisant le Président de l’Ukraine  de nommer tous les juges à la proposition du Conseil Suprême de la Justice nouveau formé, ce qui  servira clairement de renforcer le pouvoir présidentiel.

Les actes normatifs légaux d’Ukraine, adoptés dans le cadre de la réforme de décentralisation du pouvoir

1. En poursuivant la réforme de décentralisation du pouvoir, la loi d’Ukraine « Sur les élections locales » № 595-VIII a été  adoptée le 14 juillet 2015, qui régit les élections pour les collectivités locales. Les élections municipales doivent se dérouler l’automne prochain en Ukraine en conformité avec cette loi.

Ainsi, la résolution la Rada Suprême d’Ukraine № 645-VIII du 17 juillet 2015 "Sur les élections de 2015 des conseillers locaux, ainsi que des maires de village, de cité et de ville », fixe les élections des conseillers locaux et des maires de village, de cité et de ville au 25 octobre 2015.   

Les points 2 et 3 de la résolution spécifient que ne sont pas fixées :

les élections des députés de la Rada Suprême de la République Autonome de Crimée, les élections des conseillers locaux, des maires de villages, de cités et de villes de la République Autonome de Crimée et de la ville de Sébastopol ;

les élections des conseillers locaux et des maires de villages, de cités et de villes des régions de Donetsk et de Lougansk, situés dans les territoires déterminés en conformité avec  la résolution de la Rada Suprême d’Ukraine du 17 mars 2015 « Sur la spécification des districts, des villes, des cités et des villages des régions de Donetsk et de Lougansk, pour lesquels une procédure spéciale d’autogestion est prévue » et qui sont qualifiés territoires provisoirement occupés en conformité avec la Résolution de la Rada Suprême d’Ukraine du 17 mars 2015 « Sur la reconnaissance de plusieurs districts, de villes, de cités et de villages des régions de Donetsk et de Lougansk comme territoires provisoirement occupés »

Ce faisant, le point 4 de la Résolution évoque sans fondement une agression, qui serait lancée par la Fédération de Russie contre l’Ukraine. 

La Commission électorale centrale d’Ukraine est autorisée de déclarer impossible la tenue des élections de conseillers municipaux et de maires de villes, de cités et de villages en évoquant :

le prétexte infondé d’une agression qui aurait été lancée par la Fédération de Russie; 

l’impossibilité d’assurer le respect des normes électorales de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe;

la prévention du terrorisme;

la nécessité d’assurer la sécurité des Ukrainiens. Il appartient à la Rada Suprême d’Ukraine de confirmer la décision correspondante de la  Commission électorale centrale d’Ukraine.

Le fait que la  Commission électorale centrale d’Ukraine soit autorisée de déclarer impossibles les élections dans des régions concrètes d’Ukraine en se fondant sur des suppositions  et des évaluations de la situation non étayées témoigne du manque de la volonté de procéder aux élections dans les régions dont la population fait crédit aux forces politiques qui critiquent les opérations militaires lancées à l’encontre de la population civile et qui s’en désolidarisent ainsi que de la politique économique appliquée par les dirigeants ukrainiens. 

L’analyse du texte de la résolution de la Rada Suprême d’Ukraine № 645-VIII du 17 juillet 2015 "Sur les élections 2015 des conseillers locaux, ainsi que des maires de village, de cités et de villes » conduit à conclure qu’au lieu d’engager un dialogue avec la population du sud-est ukrainien et de procéder à une réforme effective de décentralisation du pouvoir, les dirigeants ukrainiens limitent les droits des habitants des régions de Donetsk et de Lougansk en usant pour ce faire de déclarations gratuites et de formules infondées. 

2. La Loi « Sur la fusion bénévole des collectivités territoriales » № 157-VIII du 5 février 2015 a été adoptée précédemment dans le cadre de la réforme de décentralisation et une fusion générale des entités administratives mentionnées par la Loi est en cours. 

En exécution de la mission formulée par le Premier ministre ukrainien en ce qui concerne le soutien à la réforme de décentralisation du pouvoir en Ukraine, le ministère ukrainien de l’Information a fait démarrer une campagne nationale de publicité en faveur de la fusion des collectivités locales. La campagne de communication a pour son objectif principal l’explication du terme  décentralisation et la publicité auprès de la population des avantages qui résulteraient de la fusion des collectivités. 

Ainsi, l’analyse des actes normatifs approuvés dans le cadre de la réforme de décentralisation du pouvoir, y compris du projet des amendements à la Constitution d’Ukraine,  conduit à conclure que les dirigeants ukrainiens n’entreprennent pas d’initiatives nécessaires pour le règlement dans les régions du sud-est du pays. Les initiatives ukrainiennes pour la normalisation devraient être déterminées par les ententes de Minsk. Il conviendrait de prêter attention aux propos du ministre russe des Affaires étrangères Sergueï Lavrov insistant sur l’engagement des Républiques Populaires de Donetsk et de Lougansk dans le processus constitutionnel et sur la prise en considération obligatoire de leurs opinions dans l’élaboration de tous les projets de loi en ce qui concerne la décentralisation du pouvoir. L’analyse effectuée montre cependant que l’opinion des Républiques est méconnue, tandis que les lois que l’Ukraine est en train d’adopter témoignent clairement de l’option faite par l’Ukraine en faveur de la guerre.

Les actes de droit normatifs d’Ukraine, adoptés pour favoriser l’exécution de l’opération militaire

1. La Loi d’Ukraine du 17 juillet 2015 № 650-VIII "Sur les amendements à plusieurs lois d’Ukraine en ce qui concerne la mise en ordre des activités des administrations militaires-civiles" a modifié toute une série des passages de la Loi d’Ukraine « Sur les collectivités locales en Ukraine» en créant la possibilité de charger provisoirement le chef d’administration militaire-civile correspondant des pouvoirs de maire de village, de cité, de ville en conformité avec la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles".

La même loi précisait également les dispositions de la Loi d’Ukraine « Sur les administrations locales d’Etat », en ce qui concerne l’éventuelle éviction des premiers vice-présidents et des vice-présidents des administrations officielles des régions et des districts, des dirigeants officiels des substructures et des autres responsables occupants des postes officiels au sein des collectivités locales dans les cas spécifiés par la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles ».

En plus, la Loi d’Ukraine "Sur les amendements à plusieurs lois d’Ukraine en ce qui concerne la mise en ordre des activités des administrations militaires-civiles" modifiait  la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles », en révisant notamment les objectifs de la Loi mentionnée et le statut légal des administrations militaires-civiles : la liste des types de celles-ci a été étendue, la procédure de nomination précisée et les compétences du président ukrainien et du Centre antiterroriste auprès du Service  de sécurité d’Ukraine concrétisées pour ce qui est de la nomination des membres des administrations militaires-civiles  et des autres aspects légaux et organisationnels de leurs activités.  

Ainsi, un passage a été ajouté sans fondement à la préambule de la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles », qui spécifiait que la loi en question n’avait pas pour but de réviser ou d’annuler le droit – fixé par la Constitution - des collectivités territoriales à l’autonomie de gestion locale.

Les projets d’amendement à l’article 1 de la Loi établissent l’éventualité de la création d’administrations militaires-civiles dans les zones d’une opération antiterroriste dans la situation spécifiée par la Loi, pour remplir les fonctions des autorités exécutives locales  et des collectivités locales. De la sorte que les territoires où de telles administrations risquent apparaître ne se limitent pas aux seules régions de Lougansk et de Donetsk. 

L’article 1 stipule que les administrations militaires-civiles de région et de district sont des structures d’Etat provisoires dotées des compétences des conseils de district et de région, ainsi que (ou) des administrations, déterminées par la Loi, sur le territoire concerné. 

Des compétences analogues sont prévues dans le cas des administrations militaires-civiles des localités – qui sont des structures officielles provisoires – se substituant dans les territoires concernés aux conseils de villages, de cité ou de ville et/ou aux exécutifs  des conseils en question, ainsi que d’autres compétences fixées par la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles »,

Aux termes des amendements à l’article 3 de la Loi susmentionnée, le président ukrainien est en droit de faire cesser le pouvoir des conseils de village, de cité, de ville, de district ou de région et/ou des exécutifs concernés, des administrations et des élus et des administrateurs concrets au moment où il opte pour l’institution d’une administration militaire-civile.

La nouvelle version de l’article 3 de la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles » met la procédure de nomination des fonctionnaires des administrations militaires-civiles en conformité avec le niveau des administrations sur le point d’être créées, et prévoit une éventuelle nomination à ces postes des candidats désignés par le chef de l’administration militaire-civile, sans procéder à un concours.

Qui plus est, l’article 3 de la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles » s’ajoute d’un passage, d’après lequel la nomination des chefs adjoints des administrations militaires-civiles et des chefs des substructures, l’approbation de la structure et de la pyramide de l’administration militaire-civile  relève des fonctions du chef du Centre antiterroriste auprès du Service de sécurité d’Ukraine sur la proposition du chef de l’administration militaire-civile concernée, sans procéder à un concours. 

L’article 3 de la Loi étend les pouvoirs du président ukrainien qui est en droit de valider la disposition type en ce qui concerne l’administration militaire-civile et la liste des substructures de l’administration militaire-civile. 

La nouvelle version de l’article 3 de la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles » attribue à la Rada Suprême d’Ukraine le droit de contrôle parlementaire dans le domaine des rapports militaires-civils, qui n’est, cependant, que déclaratif. 

Aux termes des amendements à l’article 6 de la Loi d’Ukraine « Sur les administrations militaires-civiles », il appartient au président ukrainien de nommer et de destituer  le chef, sous l’autorité duquel sont placées les administrations militaires-civiles de district et de région, qui le fait sur une présentation du chef du Centre antiterroriste auprès du Service de sécurité d’Ukraine. 

Le même article stipule que les administrations militaires-civiles des localités sont placées sous l’autorité d’un chef nommé (et qui peut être destitué) par le chef de l’administration militaire-civile de la région après la concertation de la candidature avec le chef du Centre antiterroriste auprès du Service de sécurité d’Ukraine. 

Les dispositions finales de la Loi d’Ukraine du 17 juillet 2015 № 650-VIII "Sur les amendements à plusieurs lois d’Ukraine en ce qui concerne la mise en ordre des activités des administrations militaires-civiles" établissent que les lois et les autres normes légales ukrainiennes ne sont valables que dans la mesure où elles n’entrent pas en contradiction avec la Loi, tandis que le terme « la durée de l’opération  antiterroriste » doit être interprété en conformité avec la Loi d’Ukraine « Sur les mesures provisoires pour la durée de l’opération antiterroriste ». 
2. La Loi d’Ukraine du 17 juillet 2015 № 649-VIII « Sur les amendements à plusieurs actes législatifs d’Ukraine en ce qui concerne le flux des marchandises à destination de la zone de l’opération antiterroriste ou en provenance d’une telle zone » contribue de fait à durcir le blocus des régions de Donetsk et de Lougansk, du moment où  elle pénalise dans le cadre du droit civile les entorses à la procédure prévue pour gérer le flux des marchandises à destination de la zone de l’opération antiterroriste ou en provenance d’une telle zone, en frappant les fautifs convaincus de déplacements de telles marchandises d’une amende, à raison de dix à cent revenus minimums exempts d’impôt, s’accompagnant de la saisie des marchandises.
Une peine à part est prévue pour la personne qui récidive au cours de l’année, l’amende oscillant dans ce cas entre cent et deux cents revenus minimums exempts d’impôt et s’accompagnant également de la saisie des marchandises. Les amendements correspondants sont prévus pour le Code des délits  administratifs d’Ukraine.
La Loi prévoit également des amendements à la Loi d’Ukraine « Sur la lutte contre le terrorisme », aux termes desquels  tout déplacement de marchandises à destination de la zone de l’opération « antiterroriste » ou en provenance d’une telle zone doit suivre la procédure établie par le Cabinet ukrainien sur présentation du Service de sécurité d’Ukraine. 

Les fautifs convaincus d’une entorse aux règles de déplacement des marchandises vers une zone d’opération « antiterroriste » ou en provenance d’une telle zone, endurent la responsabilité prévue par la loi. 

3. Par sa résolution № 642-VIII du 16 juillet 2015 "Sur le message adressé par la Rada Suprême d’Ukraine  à l’Organisation des Nations Unies, aux parlements nationaux des Etats du monde en ce qui concerne l’institution d’un tribunal international pour poursuivre en justice les responsables du crime lié à la destruction du vol MH17 de Malaysia Airlines, le 17 juillet 2014", la Rada ukrainienne fait non seulement des déclarations infondées au sujet d’une agression russe et de l’occupation d’une partie du territoire ukrainien, mais se permet encore d’insulter les Forces armées de Russie, qui ne sont nullement engagées dans le conflit ukrainien interne. 

Le cinquième alinéa du message prétend notamment que "Les dirigeants de la Fédération de Russie ont cherché par tous les moyens à torpiller l’investigation de ce crime et à désinformer la communauté mondiale ». Le document en question qualifie la Fédération de Russie d’Etat agresseur, qui aurait annexé la Crimée et occupé une partie du Donbass. 

Suivi des violations des droits de l’homme en Ukraine,

juillet-août 2015  

Selon les témoignages de représentants d’organisations du Sud-Est d’Ukraine et de médias, l’Ukraine vient de procéder à une importante concentration de matériels lourds, y compris de lance-roquettes multiples BM21 Grad (calibre 122 mm), Ouragan (calibre 220 mm), Smerch (calibre 300 mm), de pièces d’artillerie lourde, y compris de canons automoteurs Pion (calibre 203 mm) et d’obusiers MSTA-B (calibre 152 mm), dans les secteurs permettant de pilonner Donetsk et d’autres localités ; environ une centaine de chars de combat, plus de cent engins blindés et véhicules blindés de transport des troupes, ainsi que plusieurs milliers de soldats stationnent à proximité immédiate de la ligne de désengagement entre les deux parties. Ces opérations représentent une violation directe et grossière des Accords de Minsk par l’Ukraine, elles ont été confirmées à maintes reprises par les rapports de la Mission spéciale d’observation de l’OSCE en Ukraine (ci-après Mission de l’OSCE) qui mentionne la présence de matériels militaires ukrainiens dans les régions devant être exemptes d’armes lourdes, ainsi que leur absence dans les parcs de stationnement établis par les Accords.

Suite à cette concentration d’armes lourdes, les organisations publiques du Sud-Est ukrainien constatent non seulement le risque qui s’aggrave de déclenchement d’hostilités à large échelle de la part de l’Ukraine, mais encore une brusque intensification des tirs par les forces armées ukrainiennes contre les régions du Donbass (à partir d’août 2015).

Le rapport intitulé « Preuves de crimes de guerre et de crimes contre l’humanité commis par des structures de force ukrainiennes : les femmes et les enfants dans le collimateur » qui a été élaboré par l’ONG « Fondation d’étude des problèmes de la démocratie » publie des centaines de témoignages et d’interviews des victimes des tirs sans discrimination de l’artillerie ukrainienne contre le Donbass, des listes détaillées de centaines d’hôpitaux, d’écoles maternelles et de lycées endommagés par ces tirs, ainsi que des listes avec les noms des femmes et des enfants tués. Le rapport cite également les confirmations de ces faits par la Mission de l’OSCE et par les organisations internationales de défense des droits de l’homme Human Rights Watch (HRW) и Amnesty International. Rien qu’au cours du premier semestre 2015, la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a été saisie de plus de 300 actions en justice contre l’Ukraine de la part d’habitants du Donbass victimes des tirs des forces armées et de la garde nationale d’Ukraine.

Il importe de souligner que, malgré des preuves évidentes, malgré les  témoignages de victimes et les documents de la Mission de l’OSCE et d’autres organisations internationales, les autorités officielles d’Ukraine continuent à nier les bombardements ukrainiens contre des ouvrages civils du Donbass.

Parfois, les déclarations des autorités ukrainiennes sur leur non-implication dans les tirs sont démenties par des témoins impliqués dans ces bombardements. Par exemple, le 15 août 2014, l’agence d’information RBC Ukraïna a cité le leader du groupe armé extrémiste Pravy sektor, Dmitri Yaroch. Sur sa page dans Facebook, il a notamment écrit : « Nous venons de rectifier le tir de l’artillerie contre un rassemblement de séparatistes dans une zone industrielle de Donetsk. Le commandant de la 93ème brigade et ses « dieux de la guerre » font comme toujours bonne figure… »

Les rapports de la Mission de l’OSCE mentionnent eux aussi un grand nombre de tirs contre les civils du Donbass. Dans une série de cas, la Mission de l’OSCE a concrètement enregistré des tirs effectués par les forces armées ukrainiennes contre le Donbass. Par exemple, le rapport de la Mission de l’OSCE du 2 mai 2015 indique : « La Mission de l’OSCE a enregistré près du village de Nikolaevka, à 41 km au sud de Donetsk (sous contrôle ukrainien) 3 tirs effectués par des chars depuis des positions à 2 km au nord. » Le rapport de la Mission de l’OSCE du 8 juillet 2015 note : « La Mission de l’OSCE a entendu, depuis ses positions situées à 3,5 km à l’ouest-sud-ouest de Chirokino, 11 tirs de chars et 2 coups de mortier de 120 mm, à 2-3 km au nord-est de la position de la Mission de l’OSCE. Selon les estimations de la Mission de l’OSCE, les tirs ont été effectués vers l’est. » Le rapport de la Mission de l’OSCE du 25 juin 2015 signale : « Le 23 juin, entre 17h05 et 17h20, la Mission de l’OSCE a observé dans le secteur du village de Chtchastié (sous contrôle ukrainien) environ 40 coups de mitrailleuse lourde et 7 à 8 autres de mortier. »

La Mission de l’OSCE s’est elle-même retrouvée à plusieurs reprises sous le feu de l’armée ukrainienne. Par exemple, le rapport de la Mission de l’OSCE du 27 juillet 2015 dit : « Le 26 juillet 2015, la Mission de l’OSCE s’est retrouvée sous les tirs des forces armées ukrainiennes au poste de passage de LNR situé non loin de Chtchastié, alors qu’elle effectuait une traversée concertée avec l’Ukraine de la ligne de désengagement. Les tirs aux armes légères, aux lance-grenades automatiques et aux mortiers ont duré environ 90 minutes. La Mission de l’OSCE a constaté des éclatements de projectiles suite à des tirs à 40 m d’un car transportant des civils. »

Dans la majorité des cas, le secteur cité par la Mission de l’OSCE pour préciser la direction d’où venaient les tirs indique clairement qu’il s’agit du territoire contrôlé par l’Ukraine et permet aussi, en faisant la comparaison avec la ligne de désengagement et en s’appuyant sur les déclarations d’officiels et de militaires ukrainiens, de définir les unités ukrainiennes qui ont procédé à des tirs sans discrimination ayant fait des victimes parmi les civils du Donbass. Par exemple, le rapport de la Mission de l’OSCE du 20 juillet 2015 atteste : « Le 19 juillet, la Mission de l’OSCE a inspecté 12 endrois à Donetsk touchés par des tirs, dans les rues Ouniversitetskaïa, Tselinogradskaïa (hôpital N23) et de Chtchors. L’analyse des cratères résultant de l’explosion des projectiles prouve que ceux-ci étaient tirés aux canons de char de 125 mm. La Mission de l’OSCE confirme que les tirs étaient réalisés depuis les villages de Peski et de Pervomaïskoïe (sous contrôle ukrainien). »

Les tirs ukrainiens sans discrimination contre le Donbass font dans la plupart des cas des victimes parmi les civils, notamment les femmes et les enfants. Vu l’espace limité du document, ne citons qu’une partie de la longue liste des enfants abattus par les tirs ukrainiens : Kovalenko Christina, 9 mois, tuée le 23 août 2014 ; Jouk Kira, 10 mois, tuée le 27 juillet 2014 ; Podlipskaïa Anastasie, 11 mois, tuée le 7 août 2014 ; Kardach Nadejda, 1 an, tuée le 16 juillet 2014 ; Gaïvoronski Igor, 1 an, tué le 18 août 2014 ; Roussov Nikita, 2 ans, tué le 27 novembre 2014 ; Kostenko Anna, 2 ans, tuée le 13 août 2014 ; Koukhartchouk Victoria, 3 ans, tuée le 29 janvier 2015 ; Konapleva Anastasie, 3 ans, tuée le 12 février 2015 ; Soukhanov Vsevolod, 3 ans, tué le 29 juillet 2014 ; Beregovaïa Victoria, 4 ans, tuée le 7 août 2014 ; Martyniouk Sofia, 4 ans, tuée le 24 août 2014 ; Boulaeva Sofia, 4 ans, tuée le 14 novembre 2014 ; Popkova Daria, 4 ans, tuée 29 août 2014 ; Nikitenko Nikolaï, 4 ans, tué le 19 mars 2015 ; Voronova Paulina, 5 ans, tuée le 16 mars 2015 ; Demidenko Alena, 5 ans, tuée le 4 février 2015 ; Bobrichev Artiom, 5 ans, tué le 18 janvier 2015 ; Kharimov Arseni, 5 ans, tué le 19 juin 2014 ; Loutsenko Danil, 5 ans, tué le 24 août 2014 ; Tchaïka Timofeï, 5 ans, tué le 27 mars 2015 ; Solodka Paulina, 6 ans, tuée le 8 juin 2014 ; Kovalenko Alexandra, 6 ans, tuée le 23 août 2014 ; Konapleva Daria, 7 ans, tuée le 12 février 2015 ; Mirochnitchenko Victoria, 7 ans, tuée le 27 juillet 2014 ; Borilova Daria, 8 ans, tuée le 15 août 2014 ; Zaplava Andreï, 9 ans, tué le 14 février 2015 ; Krichtopa Constantin, 9 ans, tué le 22 janvier 2015 ; Boulaev Denis, 9 ans, tué le 14 novembre 2014 ; Belonog Carina, 9 ans, tuée le 19 décembre 2014 ; Nesterouk Ivan, 9 ans, tué le 4 juin 2015… Cette liste tragique peut malheureusement être allongée…

Au milieu de 2015, la liste des ouvrages devant être reconstruits suite à des pilonnages par l’artillerie ukrainienne comptait 16 000 établissements rien que dans les territoires contrôlés par la République populaire de Donetsk (DNR). Ce chiffre ne comprend pas la plupart des maisons privées ni les ouvrages détruits dans les secteurs contrôlés par la République populaire de Lougansk. Etant donné l’ampleur des destructions, les travaux de reconstruction se dérouleront en plusieurs étapes. Selon le ministère du Bâtiment et de la Gestion communale de la DNR, « rien qu’au cours de la première étape de reconstruction, un millier d’ouvriers de 18 sociétés du bâtiment ont réalisé de janvier à mars 2015 des travaux dans 293 chantiers de différentes localités de la République ».

Des destructions en masse d’ouvrages de l’infrastructure manifestement civils par l’artillerie ukrainienne permettent de déclarer sans ambages que les tirs visaient à créer sciemment une catastrophe humanitaire et à démolir les infrastructures du Donbass. Les frappes de l’artillerie et des lance-roquettes multiples ukrainiens ont atteint des milliers d’ouvrages de l’infrastructure civile du Donbass : presque deux centaines d’écoles maternelles et de crèches, plus de cent hôpitaux et autres établissements de santé, plus de trois cents lycées, centres de formation, écoles techniques et maisons de création pour enfants, plus de cinquante établissements d’enseignement supérieur, y compris des foyers d’étudiants, quelque deux cents postes électriques, plus de deux cents stations de chauffage et de distribution d’eau et de gaz, ainsi que des milliers d’immeubles et de maisons privées.

Outre les hôpitaux, écoles maternelles et primaires, lycées, établissements supérieurs, écoles techniques, foyers d’étudiants et maisons de création pour enfants, les tirs de l’artillerie ukrainienne ont touché des ouvrages du système d’assistance et de survie, tels que les postes de distribution d’électricité et de gaz, d’épuration et d’évacuation des eaux, de chauffage, ainsi que des unités du ministère des Situations d’urgence, notamment celles de pompiers, chargées de remédier aux conséquences des tirs et d’autres catastrophes.

Durant la seconde moitié de 2014 et la première moitié de 2015, les tirs ont détruit plus de 170 postes électriques, 130 stations de chauffage, 10 autres de distribution de gaz, 70 de ravitaillement en eau et d’évacuation des eaux usées, ainsi que 30 établissements du ministère des Situations d’urgence de la République populaire de Donetsk.

Le 19 juin 2015, le procureur militaire général d’Ukraine, Anatoli Matios, a déclaré au cours d’une conférence de presse retransmise par la Chaîne 112 que le parquet avait saisi et était en train d’étudier les supports électroniques des hommes de l’unité spéciale Tornado du ministère ukrainien de l’Intérieur qui avaient filmé les viols et les tortures qu’ils infligeaient sur leurs portables : « Nous étudions le contenu des téléphones des membres de Tornado et nous y trouvons, outre les vidéos de tortures et de viols dont nous avions parlé auparavant, nombre d’autres enregistrements. Des vidéos de crimes. Je dirai franchement, des actes absolument sauvages pour des gens normaux. » Le procureur Anatoli Matios a indiqué précédemment que les représentants du commando Tornado maltraitaient les personnes arrêtées et avaient aménagé un local de torture dans le sous-sol d’une école de Lissitchansk (région de Lougansk).

Cité par Anatoli Matios, un fragment du procès-verbal d’interrogatoire d’un témoin relate les sévices des membres du commando Tornado du ministère ukrainien de l’Intérieur : « Le 24 mars vers 14h00, j’ai été arrêté à Lissitchansk par deux policiers portant des brassards avec l’emblème de Tornado. Pendant mon séjour au sous-sol – je ne me souviens plus du nombre de jours exact – les policiers y descendaient plusieurs fois par jour, m’attachaient au cheval d’arçon et me battaient à coups de poings et de pieds et avec un bâton en plastique, m’aspergeaient d’eau et me torturaient à l’électricité. Afin de m’empêcher de m’évader, ils me mettaient aux pieds des menottes rattachées à une chaîne et à un haltère de 24 kilos. Un jour – je ne peux pas préciser la date – j’ai été obligé, avec un autre prisonnier, à en violer un troisième sous menace de mort… »

Les informations citées dans le rapport « Crimes de guerre des structures de force ukrainiennes » permettent d’affirmer que pour les structures de force ukrainiennes le recours à la torture n’est pas une exception, mais une pratique. L’ampleur et la régularité du recours à la torture permettent également de conclure que c’est une politique pratiquée sciemment par ces structures de l’aval de leurs supérieurs.

En vue d’enquêter sur des cas concrets de recours à la torture et de traitement inhumain ou d’humiliation, plusieurs experts indépendants de la Fondation d’étude des problèmes de la démocratie (ci-dessous Fondation) ont retenu les témoignages de ceux qui ont été remis par la partie ukrainienne lors d’un échange de prisonniers. Le rapport élaboré par la Fondation s’appuie sur les réponses de plus de 200 prisonniers interrogés après avoir été remis par la partie ukrainienne. Les experts ont posé leurs questions du 25 août 2014 au 20 janvier 2015. Les prisonniers des structures de force ukrainiennes sont torturés à l’électricité, sauvagement battus pendant plusieurs jours par différents objets (barres de fer, battes, bâtons, crosses de mitraillettes, baïonnettes et matraques en caoutchouc). Les hommes des structures de force ukrainiennes ont largement recours à la torture de la noyade et à l’étouffement, notamment par « le cordon de Bandera ». Dans certains cas, comme moyen d’intimidation, ils envoient les prisonniers sur des champs de mines ou les renversent par des véhicules militaires, ce qui cause leur mort. Ils recourent également à des tortures comme le broyage des membres, des coups de couteau pour couper et percer, le marquage aux objets chauffés à blanc et les blessures par balles à différentes parties du corps. Pendant des jours entiers, les prisonniers des forces de l’ordre ukrainiennes sont détenus à températures au-dessous de zéro, sans alimentation ni assistance médicale et sont souvent soumis à la torture aux substances psychotropes. La plupart des prisonniers sont soumis à un simulacre de fusillade et se voient déclarer que du mal sera fait à leurs familles.  

Toutes ces actions sont des crimes de guerre et des violations grossières des normes du droit humanitaire international, notamment de l’article 3 commun aux Conventions de Genève de 1949 et du Protocole additionnel II aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des victimes des conflits armés non internationaux de 1977.

En outre, l’Ukraine viole ainsi ses engagements internationaux fondamentaux dans le domaine des droits de l’homme, y compris son engagement à garantir le droit à la vie, à interdire l’homicide et à interdire la torture, comme l’exigent la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques de 1966, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966, la Convention sur les droits de l’enfant de 1969 et d’autres documents.

Ainsi, ce suivi témoigne de grossières violations des libertés et droits fondamentaux de l’homme de la part des structures de force ukrainiennes vis-à-vis de la population des régions du sud-est d’Ukraine, ce qui aggrave le conflit et confirme la réticence de la direction ukrainienne à appliquer les Accords de Minsk.

Certaines tendances de l’évolution de la situation sociale et économique en Ukraine, juillet-août 2015

Les principaux facteurs sociaux et économiques qui définissent le degré de protestation au sein de la société ukrainienne restent toujours les revendications de la population en faveur de la révision des loyers, d’un paiement immédiat des arriérés de salaires et de la majoration du salaire minimum, ainsi que le problème d’infrastructures des transports délabrées, la corruption générale et la montée de la criminalité. Le problème des arriérés de salaires reste toujours irrésolu dans plusieurs entreprises stratégiques du pays. (Par exemple, à début août 2015, les chiffres étaient les suivants : région de Dniepropetrovsk, entreprise Vostok Rouda – 12 millions de hryvnias, région de Kharkov, Usine aéronautique de Kharkov – 40 millions de hryvnias).

L’un des facteurs déstabilisateurs a été, du 19 juin au 17 août 2015, la sixième vague de mobilisation, mesure extrêmement impopulaire auprès de la population, pour renforcer la capacité défensive du pays. Les informations sur la reprise des hostilités dans le Donbass ont fait circuler la rumeur sur une septième vague de mobilisation, ce qui multipliera le nombre de jeunes évitant de faire leur service.

En outre, nombreux sont les mécontents du refus de l’Etat de s’acquitter de ses engagements sociaux devant les militaires qui ont été appelés pendant les mobilisations précédentes et qui ont participé à l’opération dite antiterroriste, ainsi que devant les membres de leurs familles.

Dans les régions ukrainiennes où le secteur agraire est le plus développé (de Vinnitsa, de Jitomir, de Kirovograd et de Poltava), des manifestations en faveur des droits des producteurs agricoles se sont tenues en juillet et août pour revendiquer notamment un niveau de vie digne pour les ouvriers des entreprises agricoles et le développement des infrastructures à la campagne. Les partis politiques ont mis à profit ce facteur dans le cadre des préparatifs de leurs campagnes à la veille des élections au sein des collectivités locales prévues pour octobre 2015.

Début juin 2015, la Banque européenne pour la reconstruction et le développement a révisé les chiffres de la réduction du produit intérieur brut d’Ukraine, les faisant passer de 7,5% à 9% en 2015. Le Fonds monétaire international a lui aussi estimé précédemment que la baisse du PIB national en 2015 atteindrait 9%. Ainsi, la croissance des revenus nominaux de la population ne couvre pas les rythmes de l’inflation même d’après les prévisions les plus favorables. Sur ce fond, la déclaration faite par le président Petro Porochenko le 24 août, le Jour de l’indépendance de l’Ukraine, selon laquelle le pays a surmonté la crise économique, semble dans le meilleur des cas populiste. 

Outre les problèmes sociaux et économiques qui touchent la quasi-totalité des régions ukrainiennes, il existe pratiquement dans chaque région des prémisses d’apparition de centres locaux de tension sociale. Ainsi, en Transcarpatie, la population s’élève contre le changement de la société qui ravitaille la région en gaz (Zakarpatgaz Sbyt au lieu de Zakarpatgaz) et, comme conséquence, la modification de la politique des tarifs. Dans la région de Nikolaev, les habitants s’indignent devant la nonchalance des structures de maintien de l’ordre qui ne font rien pour empêcher la vente en contrebande d’articles russes soumis au droit d’accise au préjudice des producteurs locaux. Dans la région de Tchernovtsy, la tension monte suite à la construction d’une centrale électrique sur la Sarata (par la société Novosvet). Les travaux sont effectués en violation de la législation et des conventions de protection de l’environnement.

La dynamique des développements sociaux et économiques en automne 2015 dépendra dans une grande mesure de la situation dans la zone dite d’opération antiterroriste et d’une éventuelle reprise des hostilités, ce qui exigera de grandes dépenses budgétaires. Et n’importe quel scénario sera mis à profit par chaque force politique indépendante dans le contexte des prochaines élections au sein des collectivités locales en vue de faire monter sa propre cote de popularité. 

                                                         ***

L’analyse de la modification de la législation ukrainienne prouve que le pays néglige le vecteur du développement de la structure de l’Etat qui doit être dirigé vers le lancement d’un dialogue intérieur national en tant qu’unique moyen pour résoudre les contradictions internes de l’Etat, de préserver la paix et  faire cesser les violations des droits et des libertés de l’homme, avant tout les crimes en masse.

L’étude de la branche du droit citée permet de conclure ce qui suit : jusqu’ici, la législation se développait dans le sens de normes non légales « de détournement » et aujourd’hui, il s’agit d’actes réglementaires qui édifient un système à long terme de politique artificielle spéciale militaire et de mobilisation. Un tel comportement mine les institutions démocratiques et forme une psychologie d’attente imminente d’une guerre dans la société comme unique moyen de contrôler le développement de celle-ci, étant donné que les autres méthodes juridiques et économiques admissibles ne fonctionnement pas dans cette situation.

L’analyse des activités législatives, politiques et militaires des autorités de Kiev prouve que l’Ukraine viole grossièrement et régulièrement les normes et les principes fondamentaux du droit international, notamment du droit humanitaire international, et qu’elle pratique une politique sciemment orientée vers le torpillage des Accords de Minsk. 
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